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1. Myria
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Myria
ORGANISME PUBLIC INDÉPENDANT (fédéral)

• 3 missions
• Veiller au respect des droits fondamentaux des étrangers
• Informer sur la nature et l’ampleur des flux migratoires
• Stimuler la lutte contre la traite et le trafic des êtres humains

→ Rapporteur national indépendant sur la traite

• Membre du point de contact belge EMN

CONCRÈTEMENT (TEH et trafic)
• Rapport annuel et indépendant sur l’évolution et résultats de la lutte contre la TEH et le trafic
• Actions en justice
• Secrétariat cellule coordination de la politique
• Veiller à collaboration entre 3 centres d’accueil spécialisés
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Rapport TEH

2018: FOCUS « MINEURS EN DANGER MAJEUR»

PARTIE RÉCURRENTE

• Evolutions cadre juridique et politique

• Analyse de dossiers

• Aperçu de jurisprudence

• Données-clés

• Recommandations



Mineurs victimes de traite en Belgique 

2. Cadre belge de la lutte contre la 
traite et le trafic des êtres humains
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Traite des êtres humains
CODE PÉNAL : art 433 quinquies à 433 novies

DÉFINITION : acte + finalité d’exploitation 
• Acte = Recruter, transporter, transférer, héberger, accueillir une personne, prendre ou 

transférer le contrôle exercé sur cette personne dans un but d’exploitation 

FINALITÉS ÉNUMÉRÉES LIMITATIVEMENT

• 1°: Exploitation de la prostitution ou autres formes d’exploitation sexuelle

• 2°: Exploitation de la mendicité 

• 3°: Travail ou services dans des conditions contraires à la dignité humaine 

• 4° Prélèvement illégal d’organes 

• 5°: Contrainte à commettre un crime ou un délit



Mineurs victimes de traite en Belgique 

Traite des êtres humains

CONSENTEMENT À L’EXPLOITATION EST INDIFFÉRENT (sauf 5°)

VICTIME → Belge ou étranger

MOYENS

Circonstances aggravantes

• Violence
• Menaces
• Contrainte
• Manœuvres frauduleuses
• Minorité
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≠ Trafic d’êtres humains
LOI 15/12/80 SUR LES ÉTRANGERS → Article 77 bis à 77 septies

DÉFINITION

• Contribuer directement ou par intermédiaire 

• À l’entrée, au transit ou au séjour illégal d’un étranger hors UE 

• En vue d’en obtenir un avantage patrimonial

VICTIME → Étranger hors UE

CIRCONSTANCES aggravantes similaires à traite des êtres humains
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Protection et assistance victimes 
PROCÉDURE → Art. 61/2-61/5 loi 15 Décembre 1980

• EU et non EU
• Majeurs et mineurs

CONDITIONS
• Rompre contact avec auteurs présumés
• Coopérer avec autorités judiciaires (période réflexion 45 j. vs. 3 mois )

• Accepter accompagnement centre accueil spécialisé

PLUSIEURS PHASES → En fonction évolution procédure judiciaire

FIN DE LA PROCÉDURE JUDICIAIRE → Permis de séjour définitif
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Protection et assistance victimes 
CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE 23 DÉCEMBRE 2016 (remplace circulaire 2008)

MÉCANISME NATIONAL D’ORIENTATION → COOPÉRATION MULTIDISCIPLINAIRE

• Collaboration

• Détection et orientation victimes potentielles vers centres spécialisés
 Victimes traite

 Victimes certaines formes aggravées trafic d’êtres humains (dont minorité)

• Spécialisation
 Services de première ligne (police, inspecteurs sociaux)

 Procureurs

 Centres d’accueil

 Police
 Inspection sociale
 Justice

 Centres accueil spécialisés
 OE
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Protection et assistance victimes 
3 CENTRES D’ACCUEIL SPÉCIALISÉS, reconnus et financés par les pouvoirs publics

HÉBERGEMENT si nécessaire → Adresse secrète

si mineurs → Autres structures plus adaptées

ACCOMPAGNEMENT: 3 TYPES

• Psychosocial et médical
 Intégration : projet de vie en Belgique → Aide cours de langue, recherche emploi, …

 Retour volontaire pays origine → OIM

• Juridique (information, avocat, procédure pénale et indemnisation)

• Administratif: permis séjour → OE

 Si mineur : collaboration avec centre qui héberge le jeune
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3. Profils des victimes mineures
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Profils des victimes mineures de 
la traite des êtres humains

EXPLOITATION SEXUELLE
 Jeunes nigérianes (cf. rapport)
 Victimes loverboys pays UE et Balkans (dépendance émotionnelle)
 Victimes belges loverboys
 Victimes mineures prostitution UE (offre travail)
 Mariages précoces

EXPLOITATION ÉCONOMIQUE

EXPLOITATION DE LA MENDICITÉ

CRIMINALITÉ FORCÉE

 MENA
 Travail domestique
 Commerce ambulant
 Horeca
 Commerce détail)

 Mineurs accompagnés
 Secteur agricole
 Secteur horticole
 Horeca
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Profils des victimes mineures du 
trafic d’êtres humains

 Transport clandestin de mineurs non accompagnés

 Trafic de famille

 Mineurs dans des camps de migrants
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Mineurs victimes de TEH

Constats et recommandations
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Constats et recommandations
DÉTECTION → Formations des acteurs
• Acteurs non spécialisés non familiarisés avec indicateurs 

• Rubrique « TEH » dans fiche signalement MENA

• Mise en cause de l’âge 

PROCÉDURE ADAPTÉE aux victimes de traite des êtres humains mineures? 
→ Groupe d’experts

ACCUEIL SÉCURISÉ ET SÛR
• Reconnaissance Esperanto et structure équivalente en Flandre

↔ Mauvais réflexes Exemple: magistrat garde
↔ Criminalité forcée : d’abord vus comme 

des délinquants
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Focus: Mineures nigérianes
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Données : Nigérians (2016)

OIM: 3.040 enfants nigérians arrivés 
en Italie via la route lybienne

↔ 20 MENA’s nigérians signalés au 
Service des Tutelles

↔ 4 nouvelles mineures nigérianes 
prises en charge par centres accueil 
(sur 25 victimes nigérianes)Source: OIM (2016)

Carte: Frontex 
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Mineures nigérianes
CAS VICTIME DE 16 ANS: STATUT DE VICTIME APRÈS DÉCLARATION

DÉPART

• Un membre de la famille éloignée l’a recrutée en 2015
• Fausse promesse d’emploi comme gardienne d'enfants
• Promesses auprès du prêtre vaudou = engagement contre malédiction 

VOYAGE

• En autobus du Nigeria vers la Libye
• Dans un camp du passeur à la mer pendant plusieurs semaines
• Passage par bateau reporté: punition à cause du bruit
• 3 jours en mer avec 100 personnes dans bateau qui éclate et coule → sauvée par garde-côtes italiens
• 3 mois en Italie: violée + arrangement faux documents

EN BELGIQUE

• Prostitution forcée + battue (boucle de ceinture)

• VIA AUTRE VICTIME MINEURE EN CONTACT AVEC PAYOKE

• Menaces de mort
• Rembourser 35.000 euro
• Pas de plainte à la police
• Ne pas fuir
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Mineures nigérianes
SENSIBILISER LA POLICE ET LES MAGISTRATS

À LA POSITION VULNÉRABLE SPÉCIFIQUE DE CE GROUPE DE VICTIMES

Les mineures doivent se présenter comme étant majeures
• Sans documents
• Non détectées durant l’interception
• Sensibiliser les acteurs de première ligne

Une seule possibilité d’intervention pour sauver la victime
• Déplacement à l’étranger par proxénète 

Briser les sorts vaudou
• Impliquer d’anciennes victimes nigérianes: confiance
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Merci de votre attention!

www.myria.be

   

http://www.myria.be/

